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(54) INSTALLATION DE TRAITEMENT DE L’EAU D’UNE PISCINE

(57) Cette installation de traitement (100) comprend
un bâtiment formant pavillon de piscine (110) depuis le-
quel s’étendent des conduits d’amenée d’eau (2) et de
renvoi d’eau (3) qui relient le bâtiment formant le pavillon
de piscine à une piscine (1), une pompe à chaleur (120)
adaptée pour transférer la chaleur de l’air vers l’eau de
la piscine, et des matériels de traitement d’eau (130),
autres que la pompe à chaleur, ces matériels de traite-
ment d’eau étant agencés à l’intérieur du bâtiment for-
mant pavillon de piscine, en y étant raccordés aux con-
duits d’amenée d’eau et de renvoi d’eau. Afin que l’ins-
tallation de traitement soit discrète tout en étant perfor-
mante, la pompe à chaleur est agencée à l’intérieur du
bâtiment formant pavillon de piscine, en y étant raccor-

dée aux matériels de traitement d’eau, et l’installation
comprend en outre des moyens de circulation d’air (150)
incluant une bouche d’admission (151), au moins une
gaine (153) et une bouche d’évacuation (152) qui cana-
lisent l’air à l’intérieur du bâtiment formant pavillon de
piscine tout en débouchant à l’extérieur du bâtiment for-
mant pavillon de piscine, la bouche d’admission, la ou
les gaines et la bouche d’évacuation des moyens de cir-
culation d’air étant adaptées pour à la fois alimenter la
pompe à chaleur en air provenant de l’extérieur du bâti-
ment formant pavillon de piscine et évacuer à l’extérieur
du bâtiment formant pavillon de piscine l’air refoulé par
la pompe à chaleur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de traitement de l’eau d’une piscine.
[0002] L’invention s’intéresse aux piscines, notam-
ment mais non limitativement aux piscines d’extérieur,
dont l’eau est traitée par des matériels dédiés de pom-
page, de filtration, d’électrolyse et/ou de régulation du
pH. Ces matériels de traitement sont agencés à l’intérieur
d’un pavillon de piscine qui, lorsque ce dernier n’a qu’une
vocation utilitaire, est souvent appelé « local technique »
et qui, lorsque ce pavillon de piscine a également une
fonction d’agrément, est souvent appelé « poolhouse ».
Dans tous les cas, le pavillon de piscine est réalisé sous
forme d’un bâtiment, qui est plus ou moins proche de la
piscine, en fonction de contraintes d’aménagement, de
sécurité et d’esthétisme autour de la piscine, et qui est
relié à la piscine par des conduits d’amenée d’eau et de
renvoi d’eau permettant à l’eau de la piscine de, respec-
tivement, être envoyée au pavillon de piscine pour y être
traitée par les matériels précités, puis d’être renvoyée à
la piscine après traitement.
[0003] On notera que les matériels de traitement évo-
qués ci-dessus n’ont pas d’action de chauffage de l’eau
de la piscine. Pour disposer d’un tel chauffage d’une eau
de piscine, il est par ailleurs connu de recourir à une unité
autonome intégrant une pompe à chaleur air/eau : cette
unité autonome est typiquement installée à l’extérieur du
pavillon de piscine, en étant soit fixée à une paroi latérale
du pavillon de piscine, soit implantée à distance du pa-
villon de piscine, là encore pour des raisons liées aux
contraintes d’aménagement, de sécurité et de confort
vis-à-vis de la piscine. En service, l’eau de la piscine
circule depuis la piscine à, à la fois, la pompe à chaleur
et les matériels de traitement, avant de retourner à la
piscine. Bien entendu, la taille et le bruit généré par la
pompe à chaleur sont d’autant plus grands que la pompe
à chaleur est puissante. C’est la raison pour laquelle l’uni-
té intégrant la pompe à chaleur est souvent éloignée le
plus possible de la piscine et/ou dissimulée par exemple
par des arbustes ou des panneaux. Toutefois, un tel éloi-
gnement est préjudiciel sur l’efficacité et le prix de fonc-
tionnement de la pompe à chaleur. Quant aux éléments
utilisés pour dissimuler la pompe à chaleur, ils peuvent
nuire au bon fonctionnement de cette dernière, sans pour
autant réduire significativement son bruit et son impact
esthétique, notamment vis-à-vis du voisinage.
[0004] On notera que l’art antérieur propose de se pas-
ser d’un pavillon de piscine tel qu’évoqué jusqu’ici, au
profit d’un caisson à l’intérieur duquel peuvent être agen-
cés à la fois les matériels de traitement et la pompe à
chaleur. Ainsi, dans FR 2 987 387 A1, le caisson est
semi-enterré et dans EP 3 216 947 A1, le caisson est
posé sur le sol à l’extérieur des bâtiments. Dans ces cais-
sons, qui, par nature, ne constituent pas des bâtiments
formant pavillon de piscine, l’air provenant de l’extérieur
du caisson circule librement à l’intérieur du caisson entre
deux ouvertures qui sont délimitées dans des faces dif-

férentes du caisson.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
une installation de traitement avec pavillon de piscine,
qui, tout en étant performante en ce qui concerne le trai-
tement et le chauffage de l’eau d’une piscine, soit parti-
culièrement discrète à l’usage et simple à installer.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de traitement de l’eau d’une piscine, telle que définie
à la revendication 1.
[0007] Une des idées à la base de l’invention est d’in-
tégrer la pompe à chaleur à l’intérieur du bâtiment for-
mant pavillon de piscine, tout en prévoyant que l’air, dont
la chaleur est transférée à l’eau de la piscine par la pompe
à chaleur, circule au travers du pavillon de piscine de
manière satisfaisante grâce à des moyens de circulation
d’air ad hoc qui canalisent l’air à l’intérieur du pavillon de
piscine, en évitant sa libre circulation dans tout le volume
interne de ce pavillon de piscine. Comme la pompe à
chaleur est agencée à l’intérieur du pavillon de piscine,
elle n’est ni visible, ni audible à l’extérieur du pavillon de
piscine, tant pour les utilisateurs de la piscine que pour
le voisinage. L’installation conforme à l’invention s’avère
ainsi particulièrement discrète. De plus, la pompe à cha-
leur est raccordée directement, c’est-à-dire à l’intérieur
du pavillon de piscine, aux matériels de traitement pré-
sents dans le pavillon de piscine, notamment une pompe
et un filtre : la gestion du fonctionnement de l’installation
peut ainsi être optimisée, notamment en limitant la lon-
gueur du circuit d’eau vis-à-vis de la piscine, ainsi que
les pertes de charge associées. En pratique, l’installation
conforme à l’invention est facile à installer, typiquement
en aménageant sans difficulté un pavillon de piscine
préexistant, d’autant que, comme détaillé par la suite,
l’emplacement d’implantation de la pompe à chaleur et
l’agencement des moyens de circulation d’air peuvent
avantageusement présenter diverses configurations.
[0008] Des caractéristiques additionnelles avantageu-
ses de l’installation conforme à l’invention sont spécifiées
aux revendications dépendantes.
[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une perspective schématique montrant
une installation de traitement conforme à l’invention,
raccordée à une piscine ;

- la figure 2 est une coupe schématique dans un plan
II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une perspective éclatée d’une partie
de l’installation de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 1, montrant
seulement une partie d’une variante de l’installation
de traitement, conforme à l’invention ;

- la figure 5 est une perspective éclatée d’une partie
de l’installation de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 4, illustrant
une autre variante de l’installation de traitement, con-
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forme à l’invention ;
- la figure 7 est une vue similaire à la figure 1, illustrant

un second mode de réalisation d’une installation de
traitement, conforme à l’invention ;

- la figure 8 est une coupe schématique dans un plan
VIII de la figure 7 ;

- la figure 9 est une perspective éclatée d’une partie
de l’installation de la figure 7 ; et

- les figures 10 et 11 sont des vues similaires à la
figure 7, illustrant seulement une partie de deux va-
riantes respectives de l’installation, conformes à l’in-
vention.

[0010] Sur les figures 1 à 3 est représentée une ins-
tallation 100 permettant de traiter, y compris de chauffer,
l’eau d’une piscine 1 montrée uniquement à la figure 1.
Bien entendu, la forme de réalisation de la piscine 1 n’est
pas limitative de l’invention.
[0011] Comme bien visible sur les figures 1 et 2, l’ins-
tallation 100 comprend un pavillon de piscine 110 : de
manière connue en soi, ce pavillon de piscine 110 est un
bâtiment de petite taille, qui est isolé, en étant notamment
distant de la piscine 1. En pratique, ce pavillon de piscine
110 peut être qualifié de local technique lorsqu’il n’a
qu’une finalité utilitaire, comme dans l’exemple considé-
ré sur les figures ; il peut aussi être qualifié de poolhouse
lorsqu’il cumule la fonction utilitaire précitée avec une
fonction d’agrément. Quelle que soit sa forme de réali-
sation, le pavillon de piscine 110 comprend des parois
latérales 111, qui sont érigées vers le haut depuis le sol
et qui sont conjointement recouvertes par un toit 112 de
manière à délimiter, entre les parois latérales 111 et le
toit 112, un volume correspondant à l’intérieur du pavillon
de piscine 110. De manière non représentée sur les fi-
gures, l’une des parois latérales 111 est pourvue d’une
porte permettant d’accéder à l’intérieur du pavillon de
piscine.
[0012] Comme représenté schématiquement sur la fi-
gure 1, le pavillon de piscine 110 et la piscine 1 sont
raccordés l’un à l’autre de manière que l’eau de la piscine
puisse circuler entre eux. Plus précisément, un conduit
d’amenée d’eau 2 relie à la fois une bonde de fond et
des écumoires de la piscine 1 au pavillon de piscine 110,
ce conduit 2 permettent d’amener l’eau de la piscine 1
depuis cette dernière jusqu’au pavillon de piscine 110 en
vue de traiter cette eau au niveau du pavillon de piscine.
De plus, un conduit de renvoi d’eau 3 relie des buses
d’injection de la piscine au pavillon de piscine 110, ce
conduit 3 permettant de renvoyer l’eau, qui a été traitée
au niveau du pavillon de piscine 110, depuis ce pavillon
de piscine jusqu’à la piscine 1. Bien entendu, la forme
de réalisation des conduits d’amenée d’eau 2 et de renvoi
d’eau 3 n’est pas limitative de l’invention, ces conduits
pouvant être prévus en des nombres différents et/ou se-
lon un agencement différent de ce qui est envisagé sur
la figure 1. En particulier, le cas échéant, tout ou partie
du conduit d’amenée d’eau 2 et/ou du conduit de renvoi
d’eau 3 peut être enterré.

[0013] Comme bien visible sur la figure 1, l’installation
100 comprend également une pompe à chaleur 120, qui
permet de transférer de la chaleur de l’air vers l’eau de
la piscine 1, ainsi que des matériels de traitement d’eau
130, qui sont distincts de la pompe à chaleur 120 et qui
permettent de traiter l’eau de la piscine 1 autrement que
par chauffage de cette eau par la pompe à chaleur 120.
Avant de décrire plus en détail les matériels de traitement
d’eau 130 puis la pompe à chaleur 120, on notera que
ces matériels de traitement d’eau 130 et cette pompe à
chaleur 120 sont agencés à l’intérieur du pavillon de pis-
cine 110, à proximité immédiate les uns des autres.
[0014] Les matériels de traitement d’eau 130 sont con-
nus en soi de sorte que leurs détails de réalisation ne
sont pas limitatifs de l’invention. C’est la raison pour la-
quelle ces matériels de traitement d’eau 130 n’apparais-
sent que sous forme d’un bloc schématique sur la figure
1. A titre d’exemple non limitatif, les matériels de traite-
ment d’eau 130 incluent :

- une pompe, notamment à motorisation électrique,
qui entraîne l’eau de la piscine 1 vis-à-vis de cette
dernière, cette pompe étant par exemple prévue
pour aspirer l’eau de la piscine 1 provenant du con-
duit d’amenée d’eau 2 et pour la refouler, à la fois,
vers le reste des matériels de traitement d’eau 130
et la pompe à chaleur 120, jusqu’à rejoindre la pis-
cine 1 via le conduit de renvoi d’eau 3 ;

- un filtre, tel qu’un filtre à sable,
- un électrolyseur de sel, et
- un régulateur de pH.

[0015] Bien entendu, l’agencement relatif de la pompe,
du filtre, de l’électrolyseur de sel et du régulateur de pH
évoqués ci-dessus, vis-à-vis du sens de circulation de
l’eau à travers eux, n’est pas limitatif. De même, selon
des formes de réalisation moins élaborées, le filtre et/ou
l’électrolyseur de sel et/ou le régulateur de pH peuvent
être absents des matériels de traitement d’eau 130.
[0016] La pompe à chaleur 120, dont l’extérieur est
visible sur les figures 1 et 3 et qui est montrée schéma-
tiquement en coupe sur la figure 2, inclut un caisson ex-
terne 121 délimitant deux ouvertures distinctes 121A et
121B, distantes l’une de l’autre. En service, l’air dont la
chaleur est à transférer à l’eau par la pompe à chaleur
120 circule à l’intérieur du caisson externe 121, entre les
ouvertures 121A et 121B. Le caisson externe 121 porte,
notamment intérieurement, des composants de la pom-
pe à chaleur 120, permettant un transfert thermodyna-
mique de la chaleur de l’air, circulant à l’intérieur du cais-
son externe entre les ouvertures 121A et 121B, vers l’eau
de la piscine 1. Comme indiqué schématiquement sur la
figure 2, les composants précités de la pompe à chaleur
120 incluent, entre autres, un condenseur 122, dans le-
quel un fluide frigorigène de la pompe à chaleur libère
sa chaleur à de l’eau circulant dans ce condenseur, un
détendeur, non représenté, qui réduit la pression du flui-
de frigorigène qui est passé de l’état gazeux à l’état li-
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quide au niveau du condenseur 122, un évaporateur 123
qui prélève la chaleur à l’air circulant dans le caisson
externe 121 pour vaporiser le fluide frigorigène circulant
dans cet évaporateur, et un compresseur 124 qui,
moyennant son actionnement par une motorisation, ty-
piquement électrique, élève la pression et la température
du fluide frigorigène gazeux en le comprimant. On notera
que, pour des raisons de clarté, les conduits de circula-
tion du fluide frigorigène entre le condenseur 122, le dé-
tendeur, l’évaporateur 123 et le compresseur 124 ne sont
pas représentés sur la figure 2.
[0017] De plus, la pompe à chaleur 120 inclut un ven-
tilateur 125 qui, moyennant son actionnement par une
motorisation, typiquement électrique, tourne sur lui-mê-
me et entraîne ainsi l’air dans le caisson externe 121
entre les ouvertures 121A et 12B, en forçant la circulation
de cet air à travers l’évaporateur 123. Dans l’exemple de
réalisation considéré sur les figures, le ventilateur 125
est agencé au niveau de l’ouverture 121B, étant entendu
que d’autres agencements sont envisageables pour le
ventilateur.
[0018] Quelles que soient les spécificités des compo-
sants de la pompe à chaleur 120, cette dernière est, à
l’intérieur du pavillon de piscine 110, raccordée aux ma-
tériels de traitement d’eau 130. Dans l’exemple de réa-
lisation considéré sur la figure 1, l’installation 100 com-
prend à cet effet une conduite de raccordement 141, qui
permet d’envoyer l’eau de la piscine 1 depuis les maté-
riels de traitement d’eau 130 jusqu’à la pompe à chaleur
120, afin que cette eau soit chauffée par la pompe à
chaleur, et une conduite de raccordement 142 permet-
tant de renvoyer l’eau chauffée par la pompe à chaleur
120 depuis cette dernière jusqu’aux matériels de traite-
ment d’eau 130. A titre d’exemple, la conduite de raccor-
dement 141 alimente l’entrée du condenseur 122 de la
pompe à chaleur 120 par de l’eau de la piscine 1, qui est,
le cas échéant, préalablement pompée et filtrée par les
matériels de traitement d’eau 130, tandis que la sortie
du condenseur 122 alimente la conduite de raccorde-
ment 142, cette dernière étant, le cas échéant, admise
en entrée de l’un des matériels de traitement d’eau 130.
Bien entendu, à titre de variantes non représentées, la
conduite de raccordement 142 peut être absente lorsque
l’eau chauffée par la pompe à chaleur 120 rejoint le con-
duit de renvoi d’eau 3 directement, c’est-à-dire sans pas-
ser par les matériels de traitement d’eau 130 ; alternati-
vement, la conduite de raccordement 141 peut être ab-
sente lorsque l’eau du conduit d’amenée d’eau 2 est en-
voyée à la pompe à chaleur 120 directement, c’est-à-dire
sans passer par les matériels de traitement d’eau 130.
Plus globalement, on comprend que la pompe à chaleur
120 est, à l’intérieur du pavillon de piscine 110, raccordée
aux matériels de traitement d’eau 130 et que ces derniers
sont, également à l’intérieur du pavillon de piscine 110,
raccordés aux conduits d’amenée d’eau 2 et de renvoi
d’eau 3, et ce directement ou bien par l’intermédiaire de
la pompe à chaleur 120 selon que tout ou partie des
matériels de traitement d’eau 130 est prévu en amont

et/ou en aval de la pompe à chaleur 120.
[0019] Afin que la pompe à chaleur 120 opère, à l’in-
térieur du pavillon de piscine 110, avec de l’air qui pro-
vient de l’extérieur du pavillon de piscine et qui est con-
tinuellement renouvelé, l’installation 100 comprend des
moyens de circulation d’air 150. Dans l’exemple de réa-
lisation considéré sur les figures 1 à 3, ces moyens de
circulation d’air 150 incluent :

- une bouche d’admission 151 qui traverse l’une des
parois latérales 111 du pavillon de piscine 110, à la
fois en débouchant à l’extérieur du pavillon de pis-
cine et en se raccordant directement à l’ouverture
121A du caisson externe 121 de la pompe à chaleur
120, de manière à laisser passer et à canaliser de
l’air provenant de l’extérieur du pavillon de piscine
110 jusqu’à la pompe à chaleur 120 aux fins de l’ali-
mentation de cette dernière, et

- une bouche d’évacuation 152 qui traverse le toit 112
du pavillon de piscine 110, à la fois en débouchant
à l’extérieur du pavillon de piscine et en se raccor-
dant, par l’intermédiaire d’une gaine 153 des moyens
de circulation d’air 150, à l’ouverture 121B du cais-
son externe 121, de manière à laisser passer et à
canaliser l’air refoulé par la pompe à chaleur 120
jusqu’à l’extérieur du pavillon de piscine 110.

[0020] Dans l’exemple envisagé sur les figures 1 à 3,
la bouche d’admission 151 est pourvue, à titre d’aména-
gement optionnel, d’une grille 154 recouvrant son entrée.
Par ailleurs, la bouche d’évacuation 152 présente une
forme extérieure en chapeau chinois. Bien entendu, les
formes de réalisation des bouches d’admission 151 et
d’évacuation 152 ne sont pas limitatives de l’invention.
[0021] Quels que soient les détails de réalisation des
moyens de circulation d’air 150, on comprend que ces
derniers canalisent l’air à l’intérieur du pavillon de piscine
110 par une ou plusieurs gaines, telles que la gaine 153,
tout en débouchant à l’extérieur du pavillon de piscine
par une bouche d’admission et une bouche d’évacuation,
telles que les bouches 151 et 152, et permettent, à la
fois, d’alimenter la pompe à chaleur 120 avec de l’air
provenant de l’extérieur du pavillon de piscine 110, com-
me indiqué par la flèche F1 sur les figures 1 et 2, et d’éva-
cuer à l’extérieur du pavillon de piscine l’air refoulé par
la pompe à chaleur, comme indiqué par les flèches F2
sur les figures 1 et 2, sans que l’air ainsi canalisé ne
puisse circuler librement dans tout le volume interne du
pavillon de piscine.
[0022] En agençant la pompe à chaleur 120 à l’intérieur
du pavillon de piscine 110, tout en garantissant à la fois
l’alimentation de cette pompe à chaleur en air extérieur
et l’évacuation à l’extérieur du pavillon de piscine 110 de
l’air refoulé par la pompe à chaleur grâce aux moyens
de circulation d’air 150, l’installation 100 est particulière-
ment discrète, dans le sens où la pompe à chaleur 120
n’est ni visible, ni audible depuis l’extérieur du pavillon
de piscine 110. De surcroît, le pavillon de piscine 110
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protège la pompe à chaleur 120 contre de mauvaises
conditions climatiques, par exemple lors de tempêtes ou
de fortes gelées. Par ailleurs, la proximité immédiate de
la pompe à chaleur 120 et des matériels de traitement
d’eau 130, à l’intérieur du pavillon de piscine 110, évite
que l’eau circulant entre eux ait à parcourir de grandes
distances.
[0023] L’entraînement de l’air au travers du pavillon de
piscine 110, via les moyens de circulation d’air 150, est
avantageusement opéré par le ventilateur 125 de la pom-
pe à chaleur 120, en particulier exclusivement par ce
ventilateur 125. En pratique, le ventilateur 125 est dimen-
sionné en conséquence, en étant à même de faire circu-
ler un débit d’air suffisant à l’intérieur du caisson externe
121 de la pompe à chaleur 120, tout en tenant compte
des pertes de charge induites par les moyens de circu-
lation d’air 150.
[0024] Dans le prolongement des considérations qui
précèdent, une disposition particulièrement avantageu-
se consiste à prévoir que le ventilateur 125 a une vitesse
de rotation qui est continument variable. De cette façon,
la vitesse de rotation du ventilateur 125 peut être adaptée
aux spécificités de l’installation 100, en particulier aux
spécificités des moyens de circulation d’air 150. Cette
adaptation peut être opérée lors de la mise en route et
de réglages ponctuels de l’installation 100. Avantageu-
sement, cette adaptation de la vitesse de rotation du ven-
tilateur 125 peut également être opérée en permanence,
en prévoyant que le ventilateur 125 adapte automatique-
ment sa vitesse de rotation en fonction de la pression du
fluide frigorigène dans l’évaporateur 123 de la pompe à
chaleur 120, cette pression étant mesurée par une sonde
de pression ad hoc, non représentée, qui est reliée au
ventilateur : dans ce cas, tout en maintenant une puis-
sance de chauffage suffisante, la pompe à chaleur 120
minimise le débit de l’air que le ventilateur 125 entraîne
au travers d’elle, avec adaptation automatique de ce dé-
bit en fonction des conditions météorologiques et des
spécificités aérauliques des moyens de circulation d’air
150.
[0025] Par ailleurs, l’installation 100 est facile à mettre
en place. En particulier, à partir d’un pavillon de piscine
préexistant, peu d’aménagements de ce dernier sont né-
cessaires pour obtenir une installation conforme à l’in-
vention, du moment que le pavillon de piscine préexistant
est suffisamment grand pour accueillir intérieurement la
pompe à chaleur 120. La mise en place de la pompe à
chaleur 120 est d’ailleurs grandement facilitée en pré-
voyant que cette pompe à chaleur est mise à disposition
sous forme d’une unité intégrée, qui est dimensionnée
pour passer au travers de la porte d’accès du pavillon de
piscine 110, y compris lorsque cette porte présente une
largeur inférieure ou égale à 80 cm. Par ailleurs, l’agen-
cement relatif de la pompe à chaleur 120, des matériels
de traitement d’air 130 et des moyens de circulation d’air
150, à l’intérieur du pavillon de piscine 110, peut différer
de celui envisagé sur les figures 1 à 3, comme illustré
par les figures 4 à 11 qui vont être présentées plus en

détail ci-après, ce qui illustre l’adaptabilité de l’installation
conforme à l’invention.
[0026] Ainsi, une installation 200 et une installation 300
sont respectivement représentées sur les figures 4 et 5
et sur la figure 6. Les installations 200 et 300 sont fonc-
tionnellement similaires à l’installation 100 des figures 1
à 3 et sont également structurellement similaires à l’ins-
tallation de la figure 100, excepté pour ce qui concerne
leurs moyens de circulation d’air, respectivement réfé-
rencés 250 et 350. Ainsi, comme indiqué sur les figures
4 et 5 et sur la figure 6, les installations 200 et 300 com-
portent chacune un pavillon de piscine, similaire au pa-
villon de piscine 110 et portant cette référence 110, une
pompe à chaleur, similaire à la pompe à chaleur 120 et
portant cette référence 120, ainsi que des matériels de
traitement d’eau, non représentés et similaires aux ma-
tériels de traitement d’eau 130.
[0027] Les moyens de circulation d’air 250 compren-
nent une bouche d’admission 251, fonctionnement et
structurellement similaire à la bouche d’admission 151,
et une bouche d’évacuation 252 qui, à la différence de
la bouche d’évacuation 152, traverse l’une des parois
latérales 111 du pavillon de piscine 110. Avantageuse-
ment, la bouche d’évacuation 252 est réalisée sous la
forme d’un plénum, dont la sortie est recouverte d’une
grille 255 et dont l’entrée se raccorde à l’ouverture 121B
de la pompe à chaleur 120 par l’intermédiaire d’une pre-
mière gaine 253, rectiligne, et d’une seconde gaine 256,
coudée.
[0028] Les moyens de circulation d’air 350 sont simi-
laires aux moyens de circulation d’air 250, à la seule dif-
férence que leur bouche d’évacuation est agencée au
travers d’une paroi latérale 111 du pavillon de piscine
110, qui est différente pour chacune des installations 200
et 300.
[0029] Sur les figures 7 à 9, est représentée une ins-
tallation 400 qui est fonctionnellement similaire aux ins-
tallations 100, 200 et 300. L’installation 400 diffère prin-
cipalement des installations 100, 200 et 300 par le posi-
tionnement de leur pompe à chaleur. Plus précisément,
l’installation 400 comprend un pavillon de piscine, qui est
similaire au pavillon de piscine 110 et qui porte cette ré-
férence 110, et des matériels de traitement d’eau, qui
sont similaires aux matériels de traitement d’eau 130 et
qui portent ainsi la référence 130. L’installation 400 com-
porte également une pompe à chaleur 420 qui, tout en
étant fonctionnellement similaire à la pompe à chaleur
120, présente la spécificité d’être agencée en hauteur à
l’intérieur du pavillon de piscine 110 : ainsi, à la différence
de la pompe à chaleur 120 qui, dans les installations 100,
200 et 300, est agencée en bas du pavillon de piscine
110, en reposant sur le sol du pavillon de piscine et en
étant juxtaposée aux matériels de traitement d’eau 130,
la pompe à chaleur 420 est rapportée à une des parois
latérales 111 du pavillon de piscine 110, en surplombant
les matériels de traitement d’eau 130, comme bien visible
sur les figures 7 et 8. Comparativement à la pompe à
chaleur 120, la pompe à chaleur 420 est par exemple
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utilisée lorsque la place au sol à l’intérieur du pavillon de
piscine 110 est trop limitée pour implanter une pompe à
chaleur qui reposerait sur le sol.
[0030] En pratique, la pompe à chaleur 420 est montée
sur un support 460 solidarisé à l’une des parois latérales
111 du pavillon de piscine 110, ce support 460 incluant,
par exemple, une étagère, des équerres, etc.
[0031] Le cas échéant, la pompe à chaleur 420 pré-
sente une taille plus petite que celle de la pompe à cha-
leur 20, tout en pouvant inclure des composants similai-
res à ceux de la pompe à chaleur 120, l’agencement
relatif de ces composants pouvant être différent entre la
pompe à chaleur 120 et la pompe à chaleur 420, comme
dans l’exemple considéré sur les figures. En particulier,
comme représenté schématiquement sur la figure 8, la
pompe à chaleur 420 inclut un caisson externe 421, un
condenseur 422, un évaporateur 423, un compresseur
424 et un ventilateur 425, respectivement similaires aux
composants 121, 122, 123, 124 et 125 de la pompe à
chaleur 120. De plus, comme pour le caisson externe
121, le caisson externe 421 délimite deux ouvertures
421A et 421B, entre lesquelles circule l’air dont la chaleur
est transférée à l’eau de la piscine par la pompe à chaleur
et auxquelles se raccordent des moyens de circulation
d’air 450, fonctionnellement similaires aux moyens de
circulation d’air 150, 250 et 350.
[0032] Suivant des considérations similaires à celles
développées plus haut pour l’installation 100, la pompe
à chaleur 420 est, à l’intérieur du pavillon de piscine 110,
raccordée aux matériels de traitement d’eau 130, par
exemple par des conduites de raccordement 441 et 442
similaires aux conduites de raccordement 141 et 142.
[0033] Les moyens de circulation d’air 450 incluent une
bouche d’admission 451 et une bouche d’évacuation
452, qui sont fonctionnellement similaires aux bouches
d’admission 151 et 251 et aux bouches d’évacuation 152
et 252. Dans l’exemple de réalisation considéré sur les
figures 7 à 9, la bouche d’admission 451 se limite essen-
tiellement à une grille recouvrant l’entrée d’un passage
d’air au travers d’une des parois latérales 111 du pavillon
de piscine 110. Quant à la bouche d’évacuation 452, elle
est structurellement similaire à la bouche d’évacuation
252, tout en étant associée à une gaine 453 rectiligne,
raccordant la bouche d’évacuation 452 à l’ouverture
421B du caisson externe 421 de la pompe à chaleur 420.
[0034] Une installation 500 et une installation 600 sont
respectivement représentées sur les figures 10 et 11.
Ces installations 500 et 600 sont fonctionnellement simi-
laires aux installations 100, 200, 300 et 400. Structurel-
lement, les installations 500 et 600 sont similaires à l’ins-
tallation 400, dans le sens où elles incluent le pavillon de
piscine 110, les matériels de traitement d’eau 130 et la
pompe à chaleur 420 agencée en hauteur à l’intérieur du
pavillon de piscine. Les installations 500 et 600 se dis-
tinguent de l’installation 400 par leurs moyens de circu-
lation d’air 550 et 650. Plus précisément, les moyens de
circulation d’air 550 de l’installation 500 sont similaires
aux moyens de circulation d’air 450, à la différence qu’ils

évacuent l’air refoulé par la pompe à chaleur 420 au tra-
vers d’une des parois latérales 111 du pavillon de piscine
110, qui est différente de celle de l’installation 400. Quant
aux moyens de circulation d’air 650, ils permettent d’éva-
cuer l’air refoulé par la pompe à chaleur 420 au travers
du toit 112 du pavillon de piscine 110, à la façon des
moyens de circulation d’air 150.
[0035] Divers aménagements et variantes aux instal-
lations 100, 200, 300, 400, 500 et 600 décrites jusqu’ici
sont par ailleurs envisageables. A titre d’exemples :

- pour limiter voire éviter la condensation d’eau résul-
tant de l’humidité de l’air présent autour de la pompe
à chaleur 120 ou 420 à l’intérieur du pavillon de pis-
cine 110, le caisson externe 121 ou 421 de cette
pompe à chaleur peut être calorifugé, c’est-à-dire
isolé thermiquement, ce qui peut d’ailleurs induire
une isolation phonique supplémentaire ;

- de même, pour éviter la condensation d’eau résul-
tant de l’humidité de l’air autour des gaines appar-
tenant aux moyens de circulation d’air 150, 250, 350,
450, 550 ou 650, ces gaines peuvent être
calorifugées ; et/ou

- selon l’éloignement du caisson externe 121 ou 421
de la pompe à chaleur 120 ou 420 vis-à-vis des pa-
rois latérales 111 et/ou du toit 112 du pavillon de
piscine 110, une gaine peut être prévue pour raccor-
der la bouche d’admission 151, 251 ou 451 des
moyens de circulation d’air 150, 250, 350, 450, 550
ou 650 à l’ouverture 121A ou 421A de la pompe à
chaleur 120 ou 420 ; les gaines 153, 253 et 256 ou
453 des moyens de circulation d’air 150, 250, 350,
450, 550 ou 650 peuvent alors être supprimées dès
lors que la bouche d’évacuation 152, 252 ou 452 de
ces moyens de circulation d’air peut être raccordée
directement à l’ouverture 121B ou 421B de la pompe
à chaleur 120 ou 420.

Revendications

1. Installation de traitement de l’eau d’une piscine, cette
installation (100 ; 200 ; 300 ; 400 ; 500 ; 600)
comprenant :

- un bâtiment formant pavillon de piscine (110),
tel qu’un local technique ou un poolhouse, de-
puis lequel s’étendent des conduits d’amenée
d’eau (2) et de renvoi d’eau (3) qui relient le bâ-
timent formant pavillon de piscine à une piscine
(1) distante du bâtiment formant pavillon de pis-
cine,
- une pompe à chaleur (120 ; 420) adaptée pour
transférer la chaleur de l’air vers l’eau de la pis-
cine, et
- des matériels de traitement d’eau (130), autres
que la pompe à chaleur, ces matériels de trai-
tement d’eau étant agencés à l’intérieur du bâ-
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timent formant pavillon de piscine, en y étant
raccordés aux conduits d’amenée d’eau et de
renvoi d’eau,

caractérisée en ce que la pompe à chaleur (120 ;
420) est agencée à l’intérieur du bâtiment formant
pavillon de piscine (110), en y étant raccordée aux
matériels de traitement d’eau (130), et en ce que
l’installation (100 ; 200 ; 300 ; 400 ; 500 ; 600) com-
prend en outre des moyens de circulation d’air (150 ;
250 ; 350 ; 450 ; 550 ; 650) incluant une bouche
d’admission (151 ; 251 ; 451), au moins une gaine
(153 ; 253, 256 ; 453) et une bouche d’évacuation
(152 ; 252 ; 452) qui canalisent l’air à l’intérieur du
bâtiment formant pavillon de piscine tout en débou-
chant à l’extérieur du bâtiment formant pavillon de
piscine, la bouche d’admission (151 ; 251 ; 451), la
ou les gaines (153 ; 253, 256 ; 453) et la bouche
d’évacuation (152 ; 252 ; 452) des moyens de circu-
lation d’air étant adaptées pour à la fois alimenter la
pompe à chaleur en air provenant de l’extérieur du
bâtiment formant pavillon de piscine et évacuer à
l’extérieur du bâtiment formant pavillon de piscine
l’air refoulé par la pompe à chaleur.

2. Installation suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que la pompe à chaleur (120 ; 420) inclut un
ventilateur (125 ; 425) prévu pour entraîner l’air dont
la chaleur est transférée à l’eau de la piscine par la
pompe à chaleur, ce ventilateur étant adapté pour
entraîner l’air au travers du bâtiment formant pavillon
de piscine (110), via la bouche d’admission (151 ;
251 ; 451), la ou les gaines (153 ; 253, 256 ; 453) et
la bouche d’évacuation (152 ; 252 ; 452) des moyens
de circulation d’air (150 ; 250 ; 350 ; 450 ; 550 ; 650),
et ayant une vitesse de rotation qui est continument
variable.

3. Installation suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que la pompe à chaleur (120 ; 420) inclut éga-
lement un évaporateur (123 ; 423), qui est traversé
par l’air entraîné par le ventilateur (125 ; 425) tout
en étant parcouru par un fluide frigorigène, et une
sonde de pression qui mesure la pression du fluide
frigorigène dans l’évaporateur, et en ce que le ven-
tilateur est conçu pour adapter sa vitesse de rotation
en fonction de la mesure opérée par la sonde de
pression.

4. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la pom-
pe à chaleur (120 ; 420) est conçue sous forme d’une
unité intégrée, qui est dimensionnée pour passer au
travers d’une porte d’accès du bâtiment formant pa-
villon de piscine (110), présentant une largeur infé-
rieure ou égale à 80 cm.

5. Installation suivant l’une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisée en ce que la pom-
pe à chaleur (120 ; 420) comporte un caisson exter-
ne (121 ; 421) qui délimite deux ouvertures (121A,
121B ; 421A, 421B), entre lesquelles circule l’air dont
la chaleur est transférée à l’eau de la piscine par la
pompe à chaleur et auxquelles se raccordent la bou-
che d’admission (151 ; 251 ; 451), la ou les gaines
(153 ; 253, 256 ; 453) et la bouche d’évacuation
(152 ; 252 ; 452) des moyens de circulation d’air
(150 ; 250 ; 350 ; 450 ; 550 ; 650), ce caisson exter-
ne étant calorifugé.

6. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la pom-
pe à chaleur (120) est agencée en bas du bâtiment
formant pavillon de piscine (110), en reposant sur le
sol du bâtiment formant pavillon de piscine et en
étant juxtaposée à au moins certains des matériels
de traitement (130).

7. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que la pompe à cha-
leur (420) est agencée en hauteur à l’intérieur du
bâtiment formant pavillon de piscine (110), en étant
rapportée à une paroi latérale (111) du bâtiment for-
mant pavillon de piscine et en surplombant au moins
certains des matériels de traitement d’eau (130).

8. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la ou les
gaines (153 ; 253, 256 ; 453) des moyens de circu-
lation d’air (150 ; 250 ; 350 ; 450 ; 550 ; 650) sont
calorifugées.

9. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la bou-
che d’évacuation (152) des moyens de circulation
d’air (150 ; 650) est conçue pour évacuer au travers
du toit (112) du bâtiment formant pavillon de piscine
(110) l’air refoulé par la pompe à chaleur (120 ; 420).

10. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que la bouche d’éva-
cuation (252 ; 452) des moyens de circulation d’air
(250 ; 350 ; 450 ; 550) sont conçus pour évacuer au
travers d’une paroi latérale (111) du bâtiment for-
mant pavillon de piscine (110) l’air refoulé par la pom-
pe à chaleur (120 ; 420).
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